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Le professeur Germain Brière 
élu à la Société royale du Canada

La Société royale du Canada vient d ’annoncer que notre 
collègue Germain Brière, depuis peu professeur émérite de notre Faculté 
et collaborateur assidu de la Revue générale de droit, vient d ’être élu à 
cette prestigieuse Société au sein de l’Académie des lettres et des sciences 
humaines.

Dans sa note la Société informe que le professeur Brière est un 
des grands civilistes contemporains et un maître des juristes. Depuis 
1958, tant par ses écrits que par son enseignement, il a imprégné de sa 
science et de son expérience plusieurs générations de juristes.

L’honneur de cette élection rejaillit sur notre Faculté et sur les 
différentes entreprises dans lesquelles collabore le professeur Brière et 
notamment la Revue générale de droit qui le compte parmi ses fidèles 
collaborateurs.

Au nom de la Faculté et en mon nom personnel, j ’exprime au 
professeur Brière nos félicitations les plus chaleureuses et nos meilleurs 
vœux pour l’avenir.

Raymond A. LANDRY, doyen  
Faculté de droit,
Section de droit civil 
de l’Université d ’Ottawa

11 mai 1989


